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D'un canton à lautre
Berne

partie francophone

(Un nouveau sous-titre! L'entrée en
souveraineté du canton du Jura, le I"janvier
1979. nous permet de faire une distinction
plus nette entre les régions politiques que
nous rapportons dans ces colonnes. L'appellation

Jura créa des confusions nombreuses,
selon que les Suisses parlaient d'une région
géologique, qui s'étend grosso modo des
confins de Genève à Schajfliouse, ou d'un
secteur juridiquement défini. Désormais, pour
nous, les choses seront plus claires. Au gré
des événements ou desfaits méritant relation,
nous mentionnerons aussi bien ceux du
nouveau canton que ceux de la partie française
du canton de Berne. Dans cette page « D'un
canton à l'autre», les lectrices découvriront
les sous-titres «Jura » pour ce qui concerne le
nouveau canton et «Berne, partie francophone»

qui coiffera les trois districts
romands restés dans le canton de Berne et
Bienne romande.)

A Bienne. l'Association des sociétés
féminines a créé, depuis une dizaine d'années déjà.
un service d'encaissement des pensions
alimentaires. Cet office est exemplaire et
plusieurs associations — ou des communes
même — se sont renseignées à son sujet.

L'office biennois démarra sans autre aide
financière que celle des sociétés féminines et
des dons. Pendant trois ans. il cn fut ainsi.
puis la commune alloua une subvention de fr.
3000.—. réduite à fr. 2 700.— depuis les

compressions budgétaires de 1977. Rien n'est
venu du canton, d'ailleurs la commune ne
semble pas avoir fait de démarche de ce côté-
là.

L'office emploie deux personnes à temps
partiel et il perçoit un petit 2% sur les
encaissements : il va sans dire que ces employées ne

sont pas rétribuées équitablement. Ce service

public animé et conduit par la diligence des

Bicnnoiscs a rendu d'éminents services.

Qu'en scra-t-il aujourd'hui? La nouvelle loi
sur la filiation, entrée en vigueur en janvier
1978. oblige les communes à organiser un
office adéquat.

A Bienne. l'Association féminine est dans
l'attente. Utilisera-t on les structures qu'elle a

mises en place ou laissera-t on tomber l'office
existant Mme Ruth Hirschi, présidente de

l'Association des sociétés féminines et
conseillère de ville a déposé une motion à ce

sujet sur le bureau du législatif.
Pour le moment, l'office d'encaissement

des pensions alimentaires s'occupe des
anciens dossiers mais pour les nouveaux cas, il
les renvoie aux services sociaux de la
commune.

Législation scolaire : les filles

y trouveront-elles leur compte
Les lois sur l'école primaire et les écoles

moyennes seront partiellement révisées dans
le canton de Berne. Le Conseil exécutif a ac¬

cepté cette révision après de nombreuses
interventions parlementaires. En février, la
commission qui s'occupera du dossier devrait
être désignée par le Grand Conseil.

Parmi les propositions à l'ordre du jour, on
retient une aide supplémentaire à l'école de
langue française de Berne, une planification
en matière d'enseignement, un centre de
documentation qui devrait fournir aux écoles du
matériel et des moyens didactiques répondant
aux exigences actuelles.

Evolution ou révolution On parle d'une
égalité de traitement pour les filles et les
garçons. Si tout va bien, à l'avenir nous n'aurions
plus des disciplines réservées aux filles et
d'autres, aux garçons. Jusqu'ici, certaines
disciplines scientifiques étaient enseignées aux
futurs citoyens tandis que les futures ménagères

s'employaient aux travaux manuels.
(Nous en avions déjà parlé Enfin, les langues
étrangères ne seront plus l'apanage des degrés
supérieurs comme c'est le cas actuellement.
Elles seront enseignées dès la cinquième
année. Le statut des inspecteurs scolaires sera
également modifié. Pensera-t on à dispenser
ces postes aussi à des inspectrices, lesquelles
n'ont pour le moment qu'à superviser des
classes ménagères et des écoles d'ouvrage
Mais, c'est une autre histoire...

A.-M. S.

Genève
Correi", centre d'orientation, de réinsertion
professionnelle et de rencontre pour les
femmes, organise ses prochains stages aux dates
suivantes : du 5.3.79 au 6.4.79 : du 30.4.79 au
1.6.79.

Ces stages sont destinés aux femmes qui
veulent retravailler après une interruption de
leur vie professionnelle. Leur durée est de 5
semaines à mi-temps. Ils sont conçus selon la
méthode «RETRAVAILLER» d'Evelyne
Sullerot.

Le programme comprend les points
suivants : connaissance de soi-même, stimulation

et développement des aptitudes, présentation

du monde du travail, bilan, orientation
consciente et rationnelle.

Pour les inscriptions et rendez-vous,
téléphoner au 022 21 2901.

Neuchâtel
Initiation
à un autocontrôle préventif
du sein

C'est à l'initiative du Dr Vincent Barrelet,
médecin-chef de la Maternité de Neuchâtel et
du chef de service d'oncologie de l'Hôpital
des Cadolles à Neuchâtel que vient d'être
élaboré un programme d'éducation destiné à
initier les femmes à l'autopalpation du sein pour
déceler à temps les indices avant-coureurs
d'un cancer du sein. L'expérience entreprise
dans ce cadre, qui a déjà débuté à l'Hôpital
Pourtalës en recourant à la collaboration

d'une infirmière diplômée. Mme Lucette
Favre, s'étendra dès l'année 1979 à d'autres centres

hospitaliers et débordera même en ville.
L'idée de cette innovation est de rendre les

femmes conscientes des risques auxquels elles
sont exposées et attentives aux mesures
susceptibles de stopper ou d'enrayer un mal
insidieux et dangereux. Il s'agit en quelque sorte
d'un travail d'éducation qui doit inciter toute
femme à se contrôler et à consulter sans
retard son médecin ou un gynécologue dés

qu'elle remarque, à l'autopalpation du sein à

laquelle elle est initiée, la moindre anomalie.
Il est indispensable que cette méthode soit

pratiquée très régulièrement et devienne pour
ainsi dire un réflexe coutumier.

Les premiers résultats de cette innovation.
encore unique en Suisse, se révèlent déjà positifs,

tant il est évident qu'il faut déceler les de-
buts d'un cancer du sein aux tout premiers
symptômes pour être à même de l'enrayer.
voire de l'éliminer définitivement. Mais pour y
arriver l'autocontrôlé régulier et consciencieux

est le moyen le plus efficace.

Une donation au Lyceum
Madame Lucienne Dalman, cantatrice.
présidente de la Commission musicale du
Lyceum de Suisse a reçu, à Neuchâtel. de la
Fondation du Centenaire de la Société de

Banque Suisse 1972. un chèque de 3000
francs. Ce don est destiné au financement de

l'organisation du 27éme concours national
féminin d'exécution musicale, par le Lyceum de
Suisse. Pour l'année 1979. ce concours, qui
aura lieu à Berne, est réservé au chant.

Jennv Humbert-Droz

Fribourg
A quand une commission
fribourgeoise pour les questions
féminines et familiales

En mai dernier. Madeleine Duc-Jordan.
député au Grand Conseil fribourgeois. déposait

un postulat qui proposait « la formation
d'une commission de la condition féminine.
Cet organe devrait susciter, coordonner et
officialiser des actions, des études concernant la
promotion de la femme fribourgeoise ». S'ins-
pirant de la Commission fédérale permanente
pour les questions féminines. Madeleine Duc-
Jordan a développé son postulat devant le
Grand Conseil lors de sa séance de novembre.

Bien que l'évolution du statut de la femme
fribourgeoise se fasse, que les discriminations
aient tendance à disparaître, il n'en demeure
pas moins qu'il reste à donner une forme
concrète à toutes ces réalisations. Cette
commission pour les questions féminines et
familiales, qui n'est pas une action dirigée contre
les hommes, comme tient à le préciser Madeleine

Duc-Jordan, serait un des moyens pour
y parvenir. Tout en essayant de changer les
mentalités, cn rappelant la permanence de
l'action, cette commission permettrait de dé-
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mystifier un certain nombre d'idées sur la
femme. Fribourg serait, en outre, le premier
canton, à part le Jura, à demander une telle
commission. Quelle structure et quel mandant

Cette commission serait officielle et permanente.

Pour que son champ d'action soit le

plus large possible, cette commission devrait
dépendre du Conseil d'Etat mais pour des

questions purement administratives la
référence à un seul département simplifierait son
action. Madeleine Duc-Jordan souhaite que
cette commission dont les membres seront
nommés par le Gouvernement soit représentative

de toutes les couches de la population.
Représentative des régions, des langues, des
confessions, des syndicats et du patronat
ainsi que du monde paysan. Les associations
féminines fribourgeoises seraient également
consultées. Pour Madeleine Duc-Jordan, la
commission fédérale quant à son nombre. 19

membres et quant à sa représentation, semble
un exemple parfait.

Le mandat qui pourrait lui être assigné
trouverait ses fondements « dans la promotion

de la femme et de la famille. Il devrait être
un organe de réflexion, de coordination, de

proposition, de canalisation et si possible de
diffusion ».

Quant à son programme d'activité, il
s'étendrait « d'une part sur des études et
propositions des avant-projets de lois cantonales.
concernant plus particulièrement la femme et
la famille. D'autre part, les études et propositions

de certains projets fédéraux pourraient
lui être confiées, comme par exemple, l'assurance

maternité, l'initiative des droits de la
femme, des droits des consommateurs, des
droits matrimoniaux ». Mais la mission essentielle

qui devrait lui revenir «c'est une réflexion

sur la situation de la femme fribourgeoise.

sur l'activité professionnelle des femmes

mariées, sur les difficultés de la femme
seule, de la mère de famille, sur les conditions
de la femme au travail et ses répercussions sur
la vie familiale.

Pour Madeleine Duc-Jcrdan.cette
commission ne va pas faire double emploi avec le

centre de liaison fribourgeois. « La mission du
centre de liaison, précise Madeleine Duc-
Jordan, est l'information et la consultation
sur des problèmes d'actualité touchant plus
particulièrement la femme et la famille. La
diversité des groupes, le manque de moyens
financiers rendent le travail de coordination
difficile. La commission sera un canal qui. à

travers le centre de liaison permettra de
toucher un grand nombre de femmes ».

Comment Madeleine Duc-Jordan pense
intéresser la femme fribourgeoise à son action
« En l'intéressant à sa vie professionnelle, cn
insistant sur la formation continue. Il faut
commencer par le travail. C'est un facteur
d'intégration. La femme osera enfin s'engager.

Il ne faut pas oublier que bien des femmes
aspirent à une certaine liberté. Je ne dis pas
non plus que toutes les mères de famille
doivent avoir une activité professionnelle. Une
commission qui répond certainement à un
besoin sur différents plans tels que : changement
des mentalités, droits de la femme, etc. Espérons

aussi que cette commission ne soit pas
seulement une commission qui s'ajoute à une
autre mais qui agira d'une manière concrète :

favoriser les emplois à temps partiel, cours de
formation continue par exemple. Une
commission qui sera là pour canaliser les deux

mouvements qui ont tendance à surgir
aujourd'hui, c'est-à-dire d'un côté les féministes
qui réclament un féminisme absolu et celles

qui pensent que l'on va trop loin en demandant

une commission pour les questions
féminines et familiales.

Il reste maintenant au Conseil d'Etat
fribourgeois de donner une suite à ce postulat.
Postulat qui fut dans l'ensemble bien accueilli
par Messieurs les Députés.

Anne Dousse

Electeurs vandols, si nons Allons

cette lols-cl
les premiers

Vaud
Nominations

Notre recherche des présidentes et vice-
présidentes de législatif continue tout doucement

— nous en sommes à 11 en tout —. (Il
faut dire que nos lectrices ne nous aident pas
beaucoup à compléter ces listes et notre canton

est ainsi fait, qu'il nous faudrait écrire à

nos 385 communes pour obtenir ce genre de

renseignement, alors, aidez-nous
Présidentes : Gilberte Cornaz à Lavigny et

Simone Chevalley à Oron-la-Ville.
Vice-présidentes: Marinette Quarroz au

Chenit. Yvette Gebhard à Vaux-sur-Morges.
Nicole Gadina à Reverolle. (Pour les autres
voir Nos de décembre et janvier).

Par ailleurs, nous apprenons que le Grand
Conseil compte une nouvelle députée : Yvette
Wiirglcr de Gland. Nos félicitations et nos
vœux.

Journée des femmes vaudoises
Ne la manquez pas Elle aura lieu le 3 mars, à
9 heures, à la Salle des 23 cantons (buffet
CFF. Lausanne).

Le matin : Enfants de chez nous, un débat
avec Odette Masson, médecin au service
médico-pédagogique vaudois et Sylvianc
Wehrli. avocate stagiaire à Lausanne, à propos

des « Mères-chefs de famille et de leurs
enfants ».

L'après-midi : Enfants d'ailleurs, film
(UNICEF).

Prix d'entrée : fr. 5.— : dîner: Fr. 14.—.

20e anniversaire
du suffrage féminin

Le I" février 1959. les citoyens (les
hommes suisses disaient non au suffrage
féminin, les cantons — sauf trois — disaient
non à la modification de la constitution qu'on
leur proposait. On sait qu'il faudra attendre
jusqu'au 7 février 1971, pour que peuple et

cantons disent oui.
Revenons en 1959 : les cantons de Genève.

Neuchâtel et Vaud acceptent de reconnaître
aux femmes les droits de vote et d'éligibilité.
mais seul le canton de Vaud avait organisé le

même jour une votation cantonale sur le

même problème. C'est l'Association pour le

suffrage féminin qui eut cette idée: l'idée se

réalisa grâce au Conseiller d'Etat Gabriel
Despland qui proposa au Grand Conseil la
revision de la constitution vaudoise. Monsieur

Despland accepta en outre de présider le

comité d'action vaudois : il était entouré d'un
collège de vice-présidents appartenant à des
partis politiques différents : MM. A. Brochon
(PAI). G.-A. Chevallaz (alors syndic de
Lausanne). G. Jaccottet (lib). A. Muret POP). A.

In lemme esi le cenlre de la

tomille. Elle travaille pour le

1 .iys

Reconnoisjez-lui le droit de

vole cantonal el lédéral

VOTEZ DEUX FOIS
les 31 janvier el 1" lévrier OUI
Robichon (PDC). Ch. Sollberger (Conseiller
d'Etat soc.) et Maître Antoinette Quinche.

C'est par 33 671 OUI. contre 30285
NON. que le suffrage féminin a donc été
introduit sur les plans cantonal et communal.

Ce succès n'est, bien entendu, pas venu
subitement ; il est l'aboutissement de bien des
luttes et des conquêtes partielles. Rappelons
qu'en 1884. le philosophe vaudois Charles
Sccrctan écrivait « Le droit des Femmes ».
qu'en 1907. était fondée à Lausanne
l'association pour le suffrage féminin, qu'en 1884,
1917 deux motions sur le suffrage féminin
échouaient devant le Grand Conseil, mais
qu'en 1945, Charles Bettens, député, présentait

une nouvelle motion demandant le vote
facultatif sur le plan communal — cette motion

passa devant le Grand Conseil, mais
échoua en 1951 devant le peuple. En 1957,
1300 Vaudoises + 302 Genevoises et 1

Neuchâteloise) signèrent le recours au Tribunal
Fédéral, pour essayer d'obtenir le droit de

vote par l'interprétation des constitutions
vaudoise et suisse, dont les termes
n'excluaient pas les femmes des droits politiques.
2 juges sur 7 membres de la cour de droit
public proposaient d'admettre le recours.

Tous ces faits, toutes ces interventions ont
frappé les esprits et mené à la victoire, malgré
la lutte vigoureuse du comité contre le
suffrage, comité où la Ligue vaudoise était
particulièrement active.

Il convient aujourd'hui, en 1979.de remercier

tous ceux et toutes celles qui n'ont
ménagé ni leur temps, ni leurs forces pour nous
aider dans notre lutte : nous avons cité quelques

noms ici. mais d'autres ont collaboré par
leurs articles, leurs discours, leurs conférences

à travers le canton... à tous va notre
reconnaissance.

Nous reviendrons, dans notre prochain
numéro, sur la commémoration de ce 20e
anniversaire faite à Lausanne le 3 février, et en
attendant nous adressons un petit signe d'amitié
à toutes les citoyennes de Commugny. qui ont
été les premières à pouvoir faire usage de
leurs droits en élisant, le 18 avril 1959. un
Conseiller municipal (exécutif).

Simone Chapuis
Présidente de l'ADF-Vatio
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